




Les violences au sein du couple diffèrent des disputes ou conflits 
conjugaux où deux points de vue s’opposent dans un rapport d’égalité.

Dans les violences s’exprime un rapport de domination et de  
prise de pouvoir de l’auteur sur la victime. Par ses propos et 
comportements, l’auteur veut contrôler et dominer, sinon détruire 
son/sa partenaire. Ces violences créent un climat de peur et de  
tension permanent. Les conséquences pour la victime sont  
désastreuses : peur, culpabilité, perte de l’estime de soi et  
de l’autonomie, isolement, stress.

Les formes de violences sont multiples (verbales, 
physiques, psychologiques, économiques, sexuelles) et 
peuvent se cumuler.

La loi protège les victimes et organise pour 
elles une écoute, une orientation et un 
accompagnement. Elle prévoit des 
sanctions, un suivi et/ou une 
prise en charge pour les auteurs 
de violences.



   
 

  

  

 

   

  

   

 

  
   

AU MOMENT DES VIOLENCES,

APPELEZ

  m’insulte,

  me menace,

  me dit que je n’ai pas de 
droits sur les enfants,

  refuse que je sorte,

  ne veut pas que j’appelle 
une amie,

  m’humilie devant nos 
enfants, la famille, les amis,

  le 17 (police secours) ou  
le 112 depuis un portable

  le 15 (urgences médicales)

  le 18 (pompiers)

  refuse que je travaille,

  me harcèle,

  me frappe,

  m’interdit de disposer  
de l’argent du couple,

  me force à avoir des 
relations sexuelles 
même si je ne veux pas.

Pour vous mettre à l’abri,  
vous avez le droit de quitter  
le domicile.

Dès que possible, rendez-vous à 
la police ou à la gendarmerie 
pour le signaler.

Pensez également à consulter 
un médecin pour faire rédiger 
un certificat médical.

JE SUIS VICTIME

SI MON PARTENAIRE
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     Centre d’Information  
sur les Droits des Femmes  
et des Familles (CIDFF)
Accueil de jour départemental pour 
les femmes victimes de violences.

     Solidarité Femmes 68

Une permanence d’accueil 
est assurée du lundi au vendredi  
de 10h à 16h dans les locaux du  
9 rue Schlumberger à Mulhouse.

Les personnes peuvent se 
présenter spontanément, 
notamment en situation 
d’urgence, et sont reçues par  
un membre de l’équipe qui dresse 
un premier bilan, délivre les 
informations essentielles et oriente 
vers les partenaires internes  
ou externes.

Les personnes peuvent  
également nous contacter par 
téléphone ou mail et prendre 
rendez-vous, ce qui permet 
d’accueillir des personnes peu 
disponibles car en emploi ou en 
charge de jeunes enfants ou devant 
composer en fonction de  
la présence du conjoint.

Pour les personnes ne pouvant 
pas se déplacer, des entretiens 
téléphoniques sont également 
possibles.

INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS LOCALES 
POUR VOUS AIDER

→ Anonymat, confidentialité et gratuité.

→ Lieu d’accueil, d’écoute, d’informations 
juridiques, d’accompagnement 
et d’orientation des femmes victimes  
de violences et de leurs enfants.

→ Accueil d’urgence des femmes 
victimes de violences.

→ Accompagnement psychologique 
des femmes et de leurs enfants.
9 A rue Schlumberger - 68200 Mulhouse
03 89 60 45 43
violences@cidff68.fr
www.cidff68.fr

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  
de 10h à 16h

Permanences sans rendez-vous :  
lundis de 9h à 12h, mardis et vendredis  
de 14h à 17h30 
Permanences décentralisées ont lieu à la Mairie 
de Rixheim les 1ers mercredis du mois  
Possibilité également de téléphoner pour  
prendre rendez-vous

→ Accueil, écoute, accompagnement 
et hébergement des femmes victimes 
de violences.

→ 65 places d’hébergement en diffus 
(Centre Maternel, CHRS et Urgence)

→ Accompagnement global (juridique, 
social, psychologique…) et spécialisé 
dans les violences conjugales et/ou 
intrafamiliales.

→ Accompagnement à domicile
83 rue Koechlin - 68100 Mulhouse
03 89 70 02 21
assoc@solidaritefemme68.fr
www.solidaritefemme68.fr
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43 rue de la Mertzau - 68100 Mulhouse 
03 89 56 88 00 
ddsp.68@interieur.gouv.fr

     Commissariat Central - Hôtel 
de Police

     Association Chrétienne  
de Coordination, d’Entraide et 
de Solidarité (ACCES)

     Groupe Hospitalier 
de la Région de Mulhouse 
et Sud-Alsace - Site Émile Muller

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h

Procédure d’admission : appel au 115

Horaires d’ouverture : 24h/24

     Le Point RE-PAIRS - 
Ressources Écoute

→ Centre d’hébergement et de réinsertion 
sociale urgence (CHRS) : accueil, prise en 
charge par le 115 et accompagnement 
social.

→ Des places sont réservées pour 
les personnes victimes de violence.
8 rue du Collège - 68100 Mulhouse
03 89 45 13 23 
urgence@acces68.fr 
www.acces68.fr

Pôle Ambre
Service des Urgences, Samu et Smur
Unité Médico-Judiciaire

→ Accueil de toute personne, en situation 
de crise, confrontée à un problème de 
violence.

→ Évaluation de la situation par une 
équipe pluridisciplinaire (médecins, 
psychologue, assistante sociale)

→ Accompagnement immédiat et à court 
terme ; organisation de la prise en  
charge en relation avec les partenaires  
du réseau.

→ Service d’accueil des Urgences
03 89 64 61 40
Accueil des urgences 24h/24

Prévention Accompagnement Intervention
Rupture et Souffrances

→ Spécificité dans le traumatisme : 
violences conjugales, situations de 
maltraitance, agressions…

→ Entretiens psychothérapeutiques 
individuels, confidentiels et gratuits.

→ Unité fonctionnelle, intersectorielle, 
rattachée au Centre Hospitalier de 
Rouffach
7 quai d’Isly - 68100 Mulhouse
03 89 78 78 34  
(messagerie 24h/24)
pointrepairs@ch-rouffach.fr





15

16

17

18

     Groupe Hospitalier de  
la Région de Mulhouse et Sud 
Alsace – Service de Consultations 
familiales : Unité de Consultation, 
de Recherche et d’Étude de  
la Famille (UCREF)
→ Accompagnement du parent 
victime de violences conjugales et 
de ses enfants : mise en mots du 
vécu de chacun, prise en compte des 
répercussions des violences sur chacun, 
travail autour du lien parent-enfant.
GHRMSA - Hasenrain
Pôle de Psychiatrie et Santé Mentale – Secteur 
6, 7 et pédopsychiatrie
U.C.R.E.F. - Pavillon 20, Secteur 7
87, avenue d’Altkirch, BP 1070
68051 Mulhouse Cedex

→ Lesbiennes, Gays, Bi, Trans, Queer, 
Intersexes, A+
132 rue de Soultz - 68200 Mulhouse

     Association Hêtre

     La petite Ourse

Horaires d’ouverture : 
lundi de 13h30 à 18h
mardi, mercredi de 8h à 12h et de 13h à 18h, 
jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h,  
vendredi de 9h à 12h et de 12h30 à 16h

Tous les samedis de 10h à 22h
Le mardi soir de 19h à 23h
Pour un rendez-vous : lhetre.asso@gmail.com  
06 65 50 74 08

Horaires d’ouverture :
Secrétariat : 03 89 64 75 16 de 8h30 à 18h  
Accueil des familles : sur rendez-vous  
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h

     Maison des Adolescents 
du Haut-Rhin
→ Accueil, écoute orientation, 
accompagnement, prise en charge 
et soins de jeunes de 12 à 25 ans, 
de leurs parents et de professionnels  
lors de manifestation chez l’adolescent 
d’un malaise ou d’une souffrance ;

→ Prise en charge gratuite 
et anonymat possible

→ Espace de paroles pour les adolescents 
victimes ou témoins de violences
8-10 rue des Pins - 68100 Mulhouse
Tram ligne 1 - Arrêt Cité Administrative
03 89 32 01 15
resoado@mda68.fr
    @maisondesados68

→ Espace Rencontre entre enfants 
et parents afin de maintenir le lien avec  
le parent qui n’a pas la domiciliation  
des enfants notamment lors de séparations 
suite à des violences familiales.

→ Lieu neutre et sécurisé dans le cadre  
d’un droit de visite médiatisé simple  
ou renforcé.
1-3 rue Papin - 68200 Mulhouse
03 89 43 85 98
petiteourse68@outlook.fr
petiteourse.eu




